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RHUMATOLOGIE & SÉQUELLES OSTÉO-ARTICULAIRES



CHÂTEAUNEUF-LES-BAINS
Dans un cadre naturel et préservé, le village de Châteauneuf-les-Bains est un véritable havre de paix pour les 
amoureux de la nature. 

Au cœur du territoire secret des Combrailles, Châteauneuf-les-Bains est située le long des berges de la Sioule, une 
rivière sauvage bien connue des amateurs de pêche à la mouche.

Connue pour son eau embouteillée, la commune abrite de nombreuses sources ainsi qu'un parc thermal comportant 
des espèces rares acclimatées par Lecoq et Bargoin au XIXe siècle 

Cette station thermale est connue pour les qualités thérapeutiques de ses eaux thermales qui en font une station de 
santé idéale pour les affections rhumatismales.

LES THERMES
L’établissement thermal de Châteauneuf-les-Bains est à l’image de la station : "nature". En effet, les Thermes se tiennent à 
l’écart, en contrebas des falaises, comme s’ils étaient amarrés à la Sioule, le paradis des pêcheurs à la mouche. Nichée dans un 
superbe cirque naturel, la station offre ainsi un cadre préservé et encore sauvage.
Dépaysement, tranquillité et sérénité... telle est l’atmosphère idéale pour traiter les affections rhumatismales, la spécialité de 
Châteauneuf-les-Bains.
L’ambiance conviviale et le cadre naturel exceptionnel des thermes sont deux atouts certains pour la station. 

SAISON THERMALE
Les�thermes�sont�ouverts�du�lundi�26�avril�au�samedi�16�octobre�2021.
Pensez à réserver votre cure !



AGENTS 
THÉRAPEUTIQUES
Eaux : bicarbonatées sodiques, carbogazeuses
Température : 35° C (mésothermales)

LES CURES THERMALES
LA CURE CONVENTIONNEE 18 JOURS  

Prise en charge par la Sécurité Sociale : Orientation 
rhumatologie "RH"
72 soins thermaux sous contrôle médical. 

RHUMATOLOGIE ET SÉQUELLES DE TRAUMATISMES  
OSTÉO-ARTICULAIRES "RH"
LES INDICATIONS THERAPEUTIQUES  

 •  Rhumatismes inflammatoires : Polyarthrites chroniques évolutives, spondylarthrites ankylosantes, arthrites. Rhumatismes 
dégénératifs : coxarthroses, gonarthroses, dosarthroses, lombarthroses.

•  Rhumatismes abarticulaires : séquelles de tendinites et de périarthrites, syndrome algoneurodystrophique, troubles 
statiques du rachis, scolioses, dorsalgies diverses.

•  Névralgies diverses : séquelles de lombo-sciatiques, de cruralgies et de névralgies cervico-brachiales, syndromes 
trophostatiques post-ménopause.

LES SOINS
•  Bain avec douche en immersion d’eau thermale à 35°C et hydromassage : Effet antalgique et décontractant.
•  Douche générale au jet : Effet tonique ou relaxant selon la pression de l’eau.
•  Douche pénétrante avec rampe fixe : Décontractant, relaxant musculaire.
•  Etuve locale, Etuve générale : bains de vapeur à 35°C. Améliore la mobilité et soulage les douleurs.
•  Cataplasme d’argile en application locale multiple à 45°C. Effet désinfiltrant, anti-inflammatoire et antispasmodique, 

soulage de nombreux maux.
•  Massage* sous pluie d’eau thermale. Détente musculaire et psychologique par un kinésithérapeute. 
• Piscine thermale avec jets immergés.
* sous réserve de disponibilité de kinésithérapeutes.



SEMAINE THERMALE POUR VOS ARTICULATIONS 
Pas le temps de partir trois semaines en cure ? Pensez à la semaine thermale. 

Une formule plus souple, plus courte, plus simple pour vous offrir les bienfaits d’une cure thermale en une semaine ou 
deux... ou pour votre accompagnant !

Elaborées sur le modèle des cures 18 jours, les semaines thermales sont réalisées selon la prescription médicale d’un 
médecin thermal ou de votre médecin traitant qui définit votre programme de soins orientés rhumatologie.

  Semaine de soins d’hydrothérapie  4 soins par jour : 262 €

Consultez notre deux volets bien-être pour les autres forfaits.

CURISTE,�PARRAINEZ�
VOS PROCHES ! 
Vous êtes actuellement curiste, partagez les bienfaits de 
votre cure : Complétez le formulaire de parrainage sur le 
bulletin de réservation.

C'est gratuit et sans engagement !
Dès réception des coordonnées de ce dernier, nous adres-
serons à votre filleul notre documentation.

Soyez récompensé !
Gagnez un cadeau lors de votre prochain séjour*.

Conditions générales

•  Le Parrain : Pour être parrain, vous devez avoir effectué 
au moins une cure aux thermes de Châteauneuf-les-Bains 
depuis 2019.

•  Le Filleul : Votre filleul ne doit pas avoir fait récemment de 
cure aux thermes de Châteauneuf-les-Bains.

*Dès réception par nos soins de la réservation de votre filleul.

LA CHARTE 
SANITAIRE THERMALE

NOS ENGAGEMENTS :

•  Formation des équipes soignantes : gestes barrières, 
protocoles de désinfection, normes de sécurité.

•  Mise en place d’une signalétique afin de respecter la 
distanciation sociale.

•  Mise en place de protection plexiglass dans les différents 
points d’accueil.

• Mise à disposition de gel hydroalcoolique et/ou de savons.
•  Désinfection minutieuse de tous nos espaces avec des  

produits virucides.
•  Port du masque obligatoire dans les espaces communs 

et les zones de soins.
•  Mise en place d’une cellule de coordination COVID-19,  

présidée par un médecin et un référent COVID.
•   Nos médecins thermaux vous conseillent d’effectuer un 

test PCR avant votre venue.
•  Contrôles renforcés de la qualité de l’eau (ressource 

et points d’usage) et de la maintenance des systèmes de 
ventilation / aération.

• Sur-chloration du bassin de soin collectif.



LES DÉMARCHES POUR ORGANISER VOTRE CURE 
1     Prenez rendez-vous avec votre médecin traitant ou votre spécialiste. 
Lui seul peut remplir mon "formulaire de cure thermale - questionnaire de prise en charge" en indiquant :
l'orientation thérapeutique Rhumatologie (RH) en moyenne de 4 soins quotidiens.
Mon médecin prescripteur doit remplir mon "formulaire de cure thermale - questionnaire de prise en charge" entre le 01/01/2021 
et le 30/09/2021. En effet la prise en charge délivrée par l’Assurance maladie est valable sur une année civile en cours.

2������Envoyez� à� votre� caisse� d’affiliation� votre� formulaire� cure� thermale� -� questionnaire� de� prise� en�
charge�et�votre�déclaration�de�ressources.�

Elle vous enverra en retour une "prise en charge administrative de cure thermale et facturation" composée de 2 ou 3 feuilles : 
- le 1er pour le médecin thermal, 
- le 2e pour l'établissement thermal, 
-  le 3e pour vous indiquer si vous bénéficiez d'une participation aux frais de transport et d'hébergement.

3������Réservez�votre�cure�sans�attendre�votre�prise�en�charge.
N’attendez pas pour réserver auprès des thermes au 04 73 86 67 49
Completez le bulletin de réservation thermale en indiquant :
- vos dates de cure
- le nom de votre médecin thermal
- Joignez un chèque d'arrhes de 50 euros libéllé à l'ordre des thermes de Châteauneuf-les-Bains.

4  �Réservez�votre�hébergement�
Adressez-vous directement à l’office de Tourisme qui vous fera parvenir le guide hébergement de notre région.  
04 73 86 67 86 - www.tourisme-combrailles.fr

5  ��Prenez�rendez-vous�auprès�du�médecin�de�votre�choix
•  Philippe PERTHUS

Consultations sur place, aux thermes le lundi, jeudi et vendredi matin - tél. : 04 73 88 99 63.
•  François BOURGADE 

4 bis rue de Besançon - 63410 MANZAT - tél. : 04 73 86 60 09 - Sur rendez-vous.
•  Patrick PEIGNEUX 

2 rue Mercière - 63390 ST-GERVAIS-D’AUVERGNE - tél. : 04 73 85 83 83 - Sur rendez-vous.
•  Delphine REBEYROL 

25 place St-Genest - 63410 MANZAT - tél. : 04 73 86 57 63 - Sur rendez-vous.
Il établira votre prescription médicale à remettre aux thermes le 1er jour de votre cure. Il assurera votre suivi médical pendant 
votre séjour. 

6  ��Confirmez�par�téléphone,�15�jours�avant�le�début�de�votre�cure,�votre�venue�aux�thermes.



THERMES DE CHÂTEAUNEUF 
63390 Châteauneuf-les-Bains

RENSEIGNEMENTS :
tél. : 04 73 86 67 49 - etablissement-thermal@orange.fr

www.thermes-chateauneuf.com

Pour tout litige ne concernant pas un service de santé, le Médiateur du thermalisme peut être saisi sur le site www.mediateurduthermalisme.org ou 
par voie postale à l’adresse suivante : M. Daniel Boulin - Médiateur du thermalisme – 157 chemin de Garia - 64300 Laa Mondrans

LES ACCÈS 
Coordonnées pour GPS 
 Lat : 46:02:15N (46.03743) - Lon : 2:48:32E (2.8089) 

Par train 
www.voyages-sncf.com
Gare SNCF Riom / Châtel-Guyon (Tél. 0 891 67 00 68)
Dessertes en cars jusqu’à  Châteauneuf-les-Bains

Par autoroute / Par route 
www.viamichelin.com
Autoroute Paris/Clermont-Ferrand A71,  
puis autoroute de Bordeaux A89, sortie Manzat (n°27),  
puis direction Châteauneuf-les-Bains

Autoroute Lyon/Clermont-Ferrand/Bordeaux A89 
Sortie Manzat (n°27), 
puis direction Châteauneuf-les-Bains

Clermont-Ferrand

Riom
Châteauneuf-les-Bains

Sortie 27 Manzat

A71

A89

A75

A89

Réservez�votre�hébergement�avant�votre�
arrivée !
Pour vous loger, pensez aux studios de la Résidence 
du Parc situés à proximité des thermes.

Contactez la Résidence du Parc  
tél. : 04 73 86 40 73  
www.chateauneuflesbains.com

-10%
sur les prestations  

bien-être

 + eSPAce Sioule

Amis curistes
Bénéficiez�d’une�offre�spéciale�qui�vous�est�
réservée,�en�parallèle�
de�votre�cure�thermale�!

Découvrez l’eSPAce Sioule 
et nos différents soins à 
la carte (soins du visage,
 soins du corps, modelages…).


